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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Une équipe de deux élagueurs est assignée à l’entretien du réseau électrique aérien. Ils utilisent un 
camion-nacelle afin d’exécuter les travaux en hauteur. [ … ] qui se trouve dans la nacelle effectue une 
manœuvre. Il se déplace à une hauteur d’environ 10 mètres au-dessus du niveau de la route et à une 
distance horizontale d’environ 10 mètres du camion. Soudainement, la nacelle chute dans un mouvement 
de pendule, frappe le travailleur au sol et heurte le côté gauche du camion. Le travailleur est éjecté de la 
nacelle, par contre, il est retenu au point d’ancrage par son harnais. 
 
 
Conséquences 

Le travailleur qui prend place dans la nacelle subit des lésions multiples, dont un traumatisme cérébral 
sévère duquel il décède au centre hospitalier. Le travailleur au sol subit une commotion cérébrale légère 
ainsi que des contusions. 
 
 

 
   Photo 1 : Camion-nacelle impliqué dans l’accident (Source : CNESST) 
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Abrégé des causes 

• Le piston sort du vérin supérieur de l’engin élévateur entraînant la chute de la nacelle dans laquelle 
prenait place le travailleur. La nacelle termine sa trajectoire en frappant le côté du camion. 

 
• Lors de la réparation d'une fuite hydraulique du vérin supérieur, le vérin est réassemblé alors qu’il 

y a présence de rouille dans la zone de la tête, ce qui est contraire aux directives du manufacturier. 
Il en résulte ultérieurement une défaillance de l'intégrité physique des filets qui retiennent la tête. 

 
 
Mesures correctives 

À la suite des constatations faites sur les lieux de l’accident le 23 mai 2017, l’inspecteur de la CNESST 
appose un scellé sur le camion-nacelle impliqué dans l’accident, interdisant son utilisation. La réparation 
de la défectuosité de la nacelle liée à l’accident constitue une condition de levée du scellé. Ceci est 
consigné au rapport numéro RAP1182778. 
 
L’employeur s’engage à respecter les interdictions et contactera la CNESST afin de proposer des 
solutions dans l’éventualité où il souhaiterait remettre les équipements en service. 
 
L’employeur s’est également assuré de l’inspection de ses autres engins élévateurs du même modèle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. Il 
peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise se spécialise dans l’élagage des arbres afin d’entretenir le réseau électrique aérien 
d’Hydro-Québec.  
 
Le siège social est situé à Trois-Rivières. [ … ] 
 
L’entreprise est membre de l’Association Québécoise des Arboriculteurs Commerciaux (AQAC). 
 
 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Les travailleurs sont incités à rapporter toute situation non sécuritaire à leur chef d’équipe. Ils sont 
également impliqués dans l’inspection des équipements et doivent s’assurer que tout problème soit 
signalé. 
 
Les travailleurs participent à des réunions spéciales de sécurité et il y a des représentants des 
travailleurs participent en tant que membres aux activités du comité de santé et de sécurité du 
travail. 
 

 
2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Les entreprises d’émondage LDL fait partie du groupe Arno. [ … ]. Leur rôle est de superviser et 
conseiller les différents intervenants en matière de santé et sécurité. 
 
 
L’employeur a établi un système d’audit de sécurité auprès des équipes. [ … ] 
 
 
À l’interne, l’entreprise tient une rencontre annuelle avec le personnel afin de mettre à jour les 
connaissances eu égard à l’évolution des normes de sécurité dans le domaine. Un suivi de formation 
des élagueurs est également en place afin de maintenir à jour les connaissances des différentes  
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exigences d’Hydro-Québec pour travailler près du réseau. Selon les besoins identifiés, des 
formations spécifiques peuvent être données. 
 
L’employeur organise des rencontres périodiques du comité paritaire de santé et de sécurité du 
travail. Tous les accidents qui ont eu lieu dans le domaine de l’élagage du réseau électrique aérien 
sont révisés par le comité. Lorsque requis, des communications écrites sont envoyées aux 
élagueurs. Le comité a aussi comme mandat d’identifier et de dispenser les formations afin que le 
personnel puisse maintenir à jour les connaissances des différentes réglementations et exigences 
du métier. 
 
Des réunions spéciales de sécurité sont organisées par les chefs d’équipe lorsque les tâches à 
accomplir nécessitent une attention particulière. 
 
L’employeur a mis en place un programme de prévention adapté au domaine de l’élagage. 
 
Le groupe Arno effectue un audit de gestion une fois par année et examine l’ensemble des activités 
du groupe. Au besoin, le programme de prévention est adapté. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Il s’agit du réseau électrique aérien de moyenne tension d’Hydro-Québec, majoritairement situé en 
bordure des routes. Les régions couvertes sont Maniwaki, Mont-Laurier, Québec, Saguenay - Lac 
St-Jean, Côte-Nord et Valleyfield. 
 
Le lieu de l’accident est situé à 9,3 km du centre-ville de Maniwaki, devant le [ … ]. 
 

 
Carte 1 : Localisation de l’accident (Source : Google maps) 
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3.2 Description du travail à effectuer 

Le travail consiste à élaguer les branches d’arbres qui représentent un risque pour le réseau 
électrique aérien de moyenne tension d’Hydro-Québec. Afin d’effectuer les travaux de hauteur, un 
camion muni d’une nacelle diélectrique est utilisé. Les branches sont coupées au moyen de scies 
mécaniques et de sécateurs hydrauliques ou manuels. Selon les caractéristiques du terrain, les 
branches au sol doivent être ramassées et déchiquetées ou placées à l’écart des fossés. Les tronçons 
à élaguer identifiés par Hydro-Québec sont définis par les poteaux. L’espace entre deux poteaux 
se nomme « portée ». 
 
Généralement, les tâches sont accomplies par des équipes de deux travailleurs. L’un d’eux prend 
place dans la nacelle et l’autre demeure au sol. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le 23 mai 2017 vers 07 h 40, MM [ C ] et [ D ] se présentent pour préparer leur journée de travail. 
Vers 08 h 00, ils empruntent le chemin Paganakomin Mikan. Ils s’arrêtent à la première portée et 
amorcent le travail d’élagage. Vers 08 h 15 ils entreprennent l’élagage dans la deuxième portée. 
Vers 08 h 25, lors du déplacement de la nacelle, celle-ci chute soudainement, effectue un 
mouvement de pendule et heurte le côté du camion. Lors de sa chute, le panier de la nacelle frappe 
M. [ D ]. M. [ C ] est projeté hors du panier, il se trouve suspendu par son harnais, la tête en bas. 
Vers 08 h 30, M. [ D ] s’aperçoit que son collègue est en détresse et décide de couper le cordon du 
harnais à l’aide d’une scie mécanique. Il actionne le bouton d’urgence dans le camion et appelle 
les secours par téléphone. Vers 08 h 35, une autre équipe d’élagueurs arrive sur les lieux, soit MM 
[ E ] et [ F ]. Les policiers arrivent sur les lieux vers 08 h 45, suivis par les ambulanciers. 
 
Les deux travailleurs blessés sont transportés en ambulance au centre hospitalier. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Équipements 

4.2.1.1 Camion-nacelle et déchiqueteuse 

Description sommaire : 
 
Le camion est de marque International, modèle 4300 DT466, année 2008. Le camion est muni de 
stabilisateurs latéraux, d’une déchiqueteuse et d’un engin élévateur à nacelle aérienne. 
 
L’engin élévateur est de marque Terex, modèle Hi-Ranger XT-60, fabriqué en 2007. La pompe 
hydraulique est reliée à la prise de force du moteur du camion. La nacelle est opérée à l’aide de 
commandes dans le panier. Il y a aussi des commandes redondantes sur le camion pouvant être 
utilisées à partir du sol. La nacelle comporte un point d’ancrage pour attacher un harnais. 
 
Le camion-nacelle a été acheté neuf par Les entreprises d’émondage LDL. 
 

 
Photo 2 : Camion-nacelle LDL #9130 (Source : CNESST) 
 
 
Manuel du fabricant de l’engin élévateur à nacelle : 
 
Le manuel est intitulé « Terex Utilities Hi-Ranger XT-Series Maintenance Manual » et il n’y a pas 
de version française. Les renseignements concernant les vérins hydrauliques sont à la section 230 
du manuel. On y recommande d’effectuer des tests périodiques afin de déceler des fuites 
hydrauliques internes et externes. Il y a des mises en garde visant à ne pas endommager les vérins 
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ainsi que des recommandations visant à assurer la sécurité des mécaniciens lors de travaux de 
réparation. Il y a également une mise en garde concernant la présence de rayures dans le tube du 
vérin qui feraient en sorte que celui-ci soit irréparable. 
 
Le manuel spécifie que les composantes doivent être inspectées afin d’évaluer l’usure, la 
contamination et la corrosion. Un nettoyage doit être fait, suivi d’un léger graissage. Les joints 
toriques en mauvais état doivent être remplacés. Afin de ne rien égratigner, l’assemblage doit être 
finalisé avec soin en plus d’utiliser les couples de serrage appropriés. 
 
 
Il y a trois mises en garde additionnelles : 
 

• « The cylinder will be empty of oil and full of air after repair which may make initial 
operation dangerous. Thus, the cylinder should be purged of air. After purging, fill the 
hydraulic reservoir to the full level, if needed, with all cylinders retracted. Do not ride the 
platform while air is being purged. Serious injury or death could result. 

 
• DO NOT weld or cut anywhere on the cylinder, as it may weaken it structurally causing a 

later failure. 
 

• When inspecting the threads in the gland area and rust is found, do not attempt to clean the 
threads. The part must be replaced. Cleaning the threads may structurally weaken them 
causing a later failure. » 

 
Traduction libre : 
 

• Lors d’une réparation, le vérin hydraulique se vide de son huile et se remplit d’air. Il est 
alors dangereux d’utiliser l’appareil. Il est donc nécessaire de purger l’air et de remplir le 
réservoir d’huile hydraulique. Ne jamais prendre place dans la nacelle avant que la purge 
ne soit complétée, ceci pourrait engendrer des blessures graves ou même la mort. 

 
• NE JAMAIS effectuer de travaux de soudage ou de coupage à quelque endroit sur le 

cylindre du vérin. Ceci pourrait affaiblir sa structure et provoquer une défaillance ultérieure. 
 

• Si la présence de rouille est détectée à l’inspection des filets de la tête du vérin, ne pas 
nettoyer les filets. La pièce doit être remplacée. Le nettoyage des filets pourrait 
compromettre l’intégrité structurelle de ceux-ci et provoquer une défaillance ultérieure. » 

 
 
Lors d’une rencontre de la CNESST avec les représentants du fabricant, ces derniers ont commenté 
la section 230 du manuel. Ils ont précisé que la rouille ne peut être tolérée sur les filets de la tête 
du vérin, ni sur les filets associés du tube. Ils ont ajouté que le fabricant déconseille le réusinage ou 
toute autre modification de pièces et n’assume aucune responsabilité dans ces cas. Ils ont fait une 
mise en garde voulant que toutes modifications de ce type devraient être attestées par un ingénieur. 
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Inspections : 
 
Les engins élévateurs sont inspectés une fois par année ou au besoin par les mécaniciens spécialisés 
des Entreprises d’émondage LDL. Un test diélectrique est effectué sur les bras des engins 
élévateurs, sur les sécateurs (manuels et hydrauliques) ainsi que sur les scies hydrauliques une fois 
par année. 
 
La dernière inspection de l’engin élévateur du camion #9130 est effectuée au garage des 
Entreprises d’émondage LDL le 21 décembre 2016. L’inspection est faite selon une liste quasiment 
identique à celle de l’entreprise Wajax, vendeur autorisé d’engins élévateurs Terex au Québec. 
 
Au quotidien, les élagueurs font une vérification de la nacelle avant de débuter le travail. 
 
 
Entretien et réparations : 
 
Les camions de la classe de véhicules lourds sont entretenus selon un programme d’entretien 
préventif (PEP) reconnu par Contrôle routier Québec.  
 
Lors de déplacements sur le territoire, les engins élévateurs sont entretenus et réparés chez des 
sous-traitants situés à proximité. Parfois, le service est fait au garage des Entreprises d’émondage 
LDL. Les services de sous-traitants spécialisés peuvent également être requis selon le type de bris. 
 
 
Dernière réparation du vérin : 
 
Dans le cas du camion-nacelle #9130, la dernière réparation du vérin supérieur remonte au mois de 
novembre 2013. En raison d’une fuite hydraulique, l’engin a été confié à l’entreprise Usinage A. 
St-Jean à Mont-Laurier. Le vérin a alors été remonté avec des joints d’étanchéité neufs. Dans le 
cadre de la présente enquête,  [ G ] a précisé qu’il travaille lui-même dans l’atelier, assisté par des 
[ … ]. Il a expliqué que les surfaces qui accueillent les joints d’étanchéité ont été polis (finement 
poncés) par rotation à l’aide outils adaptés. Les filets du tube et de la tête n’ont pas subi de 
polissage. 
 
La facture énumère les pièces remplacées et une note indique « reste rouille à l’entrée du tube ». 
Un formulaire interne intitulé VÉRIFICATION CYLINDRE indique à la section TRAVAUX 
DEMANDÉS PAR CLIENT : « - tête dévissé de 3/16’’  - enlever cylindre sur camion, réparer 
fuite et réinstaller ».  Il y a un commentaire à la section TUBE : « entrer du tube Rouiller dans 
porter O’Ring ». À la section COMMENTAIRES DIVERS, on peut lire : « entré du tube Rouillé ».  
 
[ G ] de l’entreprise Usinage A. St-Jean a déclaré ne pas avoir consulté le manuel du fabricant de 
l’engin élévateur. Il ne connait pas la mise en garde à la section 230 du manuel concernant la rouille 
sur les filets. Il a expliqué que, règle générale, les manuels ne sont pas consultés dans les ateliers 
de mécanique. Obtenir les manuels, les traduire selon le cas, les lire et les interpréter prendrait trop 
de temps. Finalement, il a précisé qu’il y a de la rouille de surface sur la grande majorité des vérins 
qui sont réparés dans l’atelier.  
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4.2.1.2 Outils de coupe 

La coupe de branches est effectuée à l’aide de sécateurs et de scies mécaniques. 
 

 
Photo 3 : Scies mécaniques d’élagage de chacun des travailleurs accidentés (Source : CNESST) 
 
 

 
Photo 4 : Sécateurs manuel hydraulique (Source : CNESST) 
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4.2.1.3 Équipements de protection individuelle (ÉPI) 

Les équipements de protection individuelle pour l’élagage en bordure de route sont le casque de 
sécurité, les lunettes de sécurité, les chaussures de sécurité, les gants à crispins, le vêtement ignifuge 
pour le haut du corps en couche supérieure et un vêtement de sécurité à haute visibilité (veste, 
chandail ou survêtement orange avec bandes réfléchissantes). 
 
Lors de l’utilisation de la scie à chaîne, des protecteurs auditifs sont utilisés. Dans le panier, le bas 
du corps est protégé, tandis qu’au sol des bottes et des pantalons résistants aux coupures de scie à 
chaîne sont portés. 
 
Dans la nacelle le travailleur porte le harnais, celui-ci est attaché au point d’ancrage du panier. Le 
harnais est également requis lors du travail dans un arbre et sur une échelle. 
 

 
4.2.2 Formation et expérience des travailleurs 

Dans le métier, il y a des apprentis élagueurs, des apprentis élagueurs-grimpeurs et des élagueurs 
réseau. Les règles sont établies par l’Association québécoise des arboriculteurs commerciaux 
(AQAC) et l’association syndicale qui ont formé un comité paritaire. Après 3000 heures, l’apprenti 
se soumet à un examen élaboré par le comité paritaire. S’il réussit, il devient apprenti élagueur-
grimpeur. Après 5120 heures d’expérience, il devient élagueur réseau1. Le Diplôme d’études 
professionnelles (DEP) est facultatif, bien qu’il soit recommandé par l’association syndicale et 
recherché par les employeurs2. 
 
Chez Les entreprises d’émondage LDL, les élagueurs reçoivent une formation de secouriste en 
milieu de travail donnée chez Ambulance Saint-Jean. Des formations de sauvetage aérien, 
d’opérateur de nacelle et de vérification de nacelle sont données par le comité paritaire. L’ensemble 
de ces formations est renouvelé aux trois ans. Des formations supplémentaires sont encadrées par 
Hydro-Québec, notamment : « Initiation au Code de sécurité des travaux distribution », « Réaliser 
travaux élagage réseau distribution sécuritaire » et « Utilisation du système radio HQ ». 
 
[ … ] 
 
[ … ] 
 
 
 
1 Anciennement, il y avait une certification, d’où le terme « élagueur certifié ». Ce terme est encore utilisé dans la 
convention collective chez Les entreprises d’émondage LDL et est l’équivalent « d’élagueur réseau ». Par contre, il y 
a quelques exigences supplémentaires dans la convention (par exemple au niveau du comportement et du 
professionnalisme) associés au titre. 
 
2 Le nombre de finissants étant inférieur à la demande, les employeurs doivent se résoudre à embaucher des travailleurs 
non-diplômés. 
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4.2.3 Expertise mécanique de l’engin élévateur 

L’expertise confirme que l’accident est survenu en raison de la rouille qui a compromis l’intégrité 
physique des filets de la tête du vérin. L’hypothèse d’une surpression hydraulique et l’hypothèse 
à l’effet que la tête du vérin est partiellement dévissée sont écartées. 
 
Lors de l’accident, la position de l’appareil implique que le vérin supérieur retient la nacelle et 
que son piston se trouve en traction. Ceci explique la chute de l’appareil lors du bris de la tête qui 
retient le piston. 
 

 
Photo 5 : Bras dans la position finale de   Photo 6 : Vue rapprochée du piston sorti  
   l’accident (Source : CNESST)        du vérin (Source : CNESST) 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le piston sort du vérin supérieur de l’engin élévateur entraînant la chute de la nacelle 
dans laquelle prenait place le travailleur. La nacelle termine sa trajectoire en frappant 
le côté du camion. 

Au début de chaque journée de travail, les élagueurs font une vérification de l’engin 
élévateur. Le matin de l’accident, aucune anomalie n’est décelée. 
 
Le problème ne pouvait pas être détecté au moyen d’une vérification sur le terrain, ni au 
moyen d’une inspection complète. Ceci s’explique par le fait que le vérin, qui est rouillé à 
l’intérieur, n’est pas démonté lors d’une inspection. Le bris est donc survenu sans 
avertissement.  
 
Lors de l’accident, le vérin supérieur est en traction et retient l’appareil dans sa position. 
Lorsque le piston est sorti du vérin, il n’y avait plus rien qui tenait l’appareil en place, ce 
qui provoque sa chute. 
 
Cette cause est retenue. 
 
 

4.3.2 Lors de la réparation d'une fuite hydraulique du vérin supérieur, le vérin est 
réassemblé alors qu’il y a présence de rouille dans la zone de la tête, ce qui est contraire 
aux directives du manufacturier. Il en résulte ultérieurement une défaillance de 
l'intégrité physique des filets qui retiennent la tête. 

En novembre 2013, le camion-nacelle LDL #9130 a été confié à l’entreprise Usinage A. St-
Jean afin de réparer une fuite hydraulique au vérin supérieur. Le vérin a été démonté. Un 
polissage a été fait sur les surfaces qui accueillent les joints d’étanchéité toriques. De 
nouveaux joints ont été installés. Les filets n’ont pas subi de polissage. Le vérin a été 
réassemblé, installé sur l’engin élévateur et celui-ci a été remis en service. Une note sur la 
facture indique « reste rouille à l’entrée du tube ». Le formulaire interne comporte deux 
commentaires, soit : « entrer du tube Rouiller dans porter O’Ring » et « entré du tube 
Rouillé ». Spécifiquement pour les filets qui se trouvent à l’entrée du tube, le manuel du 
fabricant indique que lors de l’inspection des filets de la tête du vérin, s’il y a de la rouille, 
la pièce doit être remplacée. 
 
[ G ] de l’entreprise Usinage A. St-Jean a affirmé qu’il n’a pas consulté le manuel du 
fabricant et qu’en général les manuels ne sont pas consultés dans les ateliers de mécanique. 
Il a précisé que la rouille de surface est présente sur la grande majorité des vérins réparés. 
 
L’accident est survenu 42 mois après la réparation du vérin. Suite à l’expertise mécanique 
réalisée dans le cadre de la présente enquête, il s’est avéré que les filets de la tête du vérin 
sont affaiblis par la rouille. Les filets sont suffisamment dégradés pour expliquer 
l’arrachement de la tête. Aucune trace de surcharge de l’appareil, ni d’autres défectuosités 
sont relevées. Le rapport d’expertise présente un commentaire à l’effet que le vérin n’a pas 
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d’amortisseur de fin de course, c’est la tête qui reçoit les chocs et les forces lorsque le piston 
arrive en fin de course. À la section « Discussion », l’expert propose que les vérins soient 
remplacés au complet si les filets de la tête sont rouillés afin de s’assurer que l’engin 
élévateur demeure sécuritaire. 
 
Les représentants du fabricant estiment à plus de 20000 le nombre d’appareils « Hi-
Ranger » sur le terrain. Ces appareils existent depuis 25 ans. La présente enquête porte sur 
le seul accident impliquant la défaillance d’une tête de vérin. Le fabricant conclut que la 
conception et les mises en garde actuelles sont suffisantes pour assurer la sécurité de 
l’appareil. Le fabricant de l’engin élévateur insiste, tel qu’énoncé dans le manuel 
d’opération, qu’on ne peut remettre un vérin en service avec de la rouille dans les filets de 
tête. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

L’enquête a permis de retenir deux causes pour expliquer l’accident : 
 
• Le piston sort du vérin supérieur de l’engin élévateur entraînant la chute de la nacelle dans 

laquelle prenait place le travailleur. La nacelle termine sa trajectoire en frappant le côté du 
camion. 

 
• Lors de la réparation d'une fuite hydraulique du vérin supérieur, le vérin est réassemblé alors 

qu’il y a présence de rouille dans la zone de la tête, ce qui est contraire aux directives du 
manufacturier. Il en résulte ultérieurement une défaillance de l'intégrité physique des filets qui 
retiennent la tête. 

 
 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le rapport RAP1182778, émis le 25 mai 2017, contient une décision interdisant l’utilisation du 
camion-nacelle LDL #9130 impliqué dans l’accident. 
 
Une lettre de la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CNESST a été 
envoyée aux employeurs du secteur arboriculture-élagage. La lettre présente une mise en garde 
concernant la réparation de vérins sur les engins-élévateurs de marque Terex. 
 
 

5.3 Suites de l’enquête 

Dans le but de sensibiliser les milieux de travail, la CNESST transmettra les conclusions de ce 
rapport à la Société internationale d’arboriculture du Québec (SIAQ) et à l’Association québécoise 
des arboriculteurs commerciaux (AQAC) afin qu’ils informent leurs membres des conclusions de 
cette enquête. 
 
De plus, dans le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l’intégration de la santé et de la 
sécurité du travail dans la formation professionnelle et technique, le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur diffusera, à titre informatif et à des fins pédagogiques, le rapport 
d’enquête dans les établissements qui offrent le programme d’études en arboriculture-élagage 
(5079). 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4255153 RAP1184887 

 

Les entreprises d’émondage LDL inc., 23 mai 2017 page 17 

ANNEXE A 
 

Liste des accidentés 
 

Travailleur décédé : 
 
Nom, prénom : [ C ] 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : Élagueur réseau, Chef d’équipe 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
 
Syndicat : [ … ] 
 
 
Travailleur blessé : 
 
Nom, prénom : [ D ] 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : [ … ] 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
 
Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et personnes rencontrées 
  
 Témoins : 
  
 M. [ D ], [ … ], Les entreprises d’émondage LDL Inc. 
  
   
 Personnes rencontrées : 
  
 Caporal Justin Petonoquot, Police de la réserve indienne Kitigan Zibi 
 Constable Jacob King, Police de la réserve indienne Kitigan Zibi 
  
 M. [ A ], [ … ], Les entreprises d’émondage LDL Inc. 
 M. [ H ], [ … ], Les entreprises d’émondage LDL Inc. 
 M. [ I ], [ … ], Les entreprises d’émondage LDL Inc. 
 M. [ J ], [ … ], Les entreprises d’émondage LDL Inc. 
  
 M. [ G ], [ … ], Usinage A. St-Jean Inc. 
  
 M. [ K ], [ … ], Gendron Chrysler Dodge Jeep 
  
 M. [ L ]., [ … ], Utilitaires et grues, Wajax 
 M. [ M ]., [ … ], Mécanique, Wajax 
 
 M. [ N ], [ … ], Terex Utilities 
 M. [ O ], [ … ], Terex Utilities 
  
 
 Personnes contactées : 
  
 Dr. Paul G. Dionne, Coroner 
  

Mme [ B ], [ … ], FPOE 1676 
M. [ P ], [ … ], FPOE 1676 

  
 M. [ E ], [ … ], Les entreprises d’émondage LDL Inc. 
 M. [ Q ], [ … ], Les entreprises d’émondage LDL Inc. 
  
 M. [ R ], [ … ], Équipements Twin Inc. 
 
 M. [ S ], Groupe Altec 
  
 M. Jean Grandbois Ing., Président, Camtech consultants 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise 
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ANNEXE D 
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